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opulaire, des hommie. le progrès qui Itcherchenpa suprieurs sous ce rapport. anu principaux ,tats do
tout les perfectionnements t s'efforcalut de lesappliquer; l'Euiope. * Pour s'élever au niveau de l'Amérique, dit.
et nous pouvons tester assuriés dit voir se :oMnimer, sous il, la Franie devrait avoir 200,000 écoles au lieu de
de tels chefs, les améliorions iuipgurhes sous l'urs 38000."' Cet observateur un pol trop superfRicI n'a pas
dignes prédéceseurs. Aussi, 'ste pas de l critique, tenu compte de lVépapillOuient de la population sur 'in
,nais de l'adiniratioîî que je vous denadeai po'ur ces terr itoi immense. ce qlui nécessite év'idenient plus
houens éinents et pour 'ie rs travaîiî, Ci ni'est pas d'écoles que cliez hes populations aggloiîérées cmme
cheZ des administrateurs de ce ( rit que l'on rencontre celle de la France. On conunettrait la nême erreur si
cette fatuité qui se complait dans la contemplationî de l'oit comparait les sa-rifices pêcuiniaii-es faits de part et
o.mvre acomplie, et lai considre ' unie la tdeiiire d'autre pout la can se de riistuction, ces sacriles :U-

et iession du progiès. n entant en 'raison du nombre des écoles e t non en r'aisoil
es véritales amis du progès tie redoutent pas Vexa de eclii des élcves

hi(!;), la discussin, mén les suggestions ; ils les provo- Quelles sont; niinteniat lus autorités qui diigent
yen t, au n t lontraire. et les lnagent. ls ne i'edoittit l'école amt éricaine ? Nons trouvois ici une organisation
lu'une chose :'apathie et l'inerie des iniùresséscentre presqte analogue î celle lu Canada. Oin ne rencontr
lesquelles viennent échouc' lemr l le Tlus ardint et en Amériqueinue des comité locaux élus, indépendants
leurs plus constants effois. les uns des anttres ut responsables de leurs actes seule

.letierai done sans pluis de pléatlhule dais le déae ment devant l'opinion publique, on iten devant la justice
loppement de mon sujet, eslérat que l'excellence de la en cas de violation de la loi.
cause vous fera pardonner L'insutiismce dt confétentier Au premier degré se trouve le conité de district,

'out uen indiquanit brilvetiieit quels sont actuelleinenît nommé par les élec'teitis. Il a pont iission iet veiller- à
les moyens adotés clIz les dens iatim0s pont arriver à la construction et à l'enttetien des maisons d'école de
ce but de l'inst'uction générale du jeune àge nous choisir l'instituteur et d'i nspecter l'école. Le comitét
comtparerons les tésultats obtenus aver les divers syst'mes local est peu nombreux, composé généralement de trois
empLoyés. Ainsi dirigée, cette étude devra f'aire r~essortit membres, et ronné le plus souvent pour un au.
le plus fécoîd de tous ces systèm es. 11 ne 1ions restera A cté du comité local fontctionne le comité du owni-
plus alois quo faire des vieux pourladopti utiverselle ship. Celui-ci re'oit les subsides de l'état et les taxes
de ce svsttine iodèle, dats notre jays d'abord, si toute- locales, pou r les répati tir entre les distit Il présile à
fois il n'y est pas déjà tiis en pratique. l'examen des candidats instituteurs, et lent' délivre 1''

Avant de nous dirige' vers la Fralice, c qui devra certificat qui seul leir perine: d'étre noimmés par P
iîn'être tout pairtictiliètreniet agréable, nous nous arrte. comité local
rons quelque temps chez nos voisins des Etats-Unis. A centre siège i huea de l'itsuictioir ptbiillit e
Mais si j'ose a peinte vous atcoipagtier daits ia ropre la tète duquel est placé un fonctionnaire di n ranig
patrie je cr'indrais bien aitantage d'lt'e en Améerique, ti's.élevé,le sur'iletinlant ile léducation. Danîs ce'itiis
un cicerone incoiniptent aussi vais-jp vos ofl'rir pour Etats comme dans teti de New-Yor le surinteùidatt
gides les pincipale utorités scolaires atéricai lies est clioisi par la léislature Ailleu s pa le gouvei'neu
elles.iites ; 'est, en e'et dans leu·s rapports ofliciels de l'avis dii séiiat ; dans l'Ouest il est itonimué en' mltn
que j'ai puisé mes renseigteetnnts tem qpuele gouveiieur par tous les électers île 1lEtal.

Uorganisatioil de, 'esei;ngement n'étant pas île la Preuve ertaine île litiportance qu'on attache à l'e
ompetenice dît gouver'nenenît fér'al dir'e dans chacun seignement public le t aîtement dustitendant égale

des 37 Etats de l'Union. Cependant les principes génét'aux ct surpasse nit!iite pa'fois celui du cîier' (ft pouvoit
sont à pei pr's les itites dans tous teu fqii navaient exécutif.
pas à'esclaves à 'ipoqtie de la guerie de ascessioi, d'aboi'd Quelque l tie soit la posit ion d u surintendant, il
parceul'il reposeînt sur in fond comnmuni instittîtions et ttc peut agir par oe d'auto'i té sur les comités locau g,
îlé murs, enîsuite par'ce que chacuit le ces états imite qui ne lui sont sonnis sous nocun ras por't Sa missio
bientôt ce qu'il voit de it chez son voisin. La liberté est seileinen d 'clai 'er la législature et le puiblie ai
locale, grâce aux efforts comúbinés des parents et les amis sujet de tout ce qui concerne l'enseignemeii.
de l'éducation, abotit ici à une similitutde qui supplée On a aussi reconnu depuis longtemps aux Etats'Unis
quoique imparfaitemuet. à l'îînîité îalion qui otigine l'utilité ou plutôt.la nécessité des in specteurs d'écoles.
ailleurs du pouvoir centiral. 1,Il faut, dit 21. Rice, ancien surintendant de New-

Iai-tout l'instruction primaire est 'fait'e le la con York, les inspecteurs intelligents et énergiques, afin
îunite (1on ou iotî'nshuip); mais la commune n'est as d'obtenir un sstèm e uniforme I'etseigtieni et, et unte
enttieiet lib-e. La loi loblie à élablir mi nomre ati vité réelle et ellicace de la part des mîaitr'es d'école.
d'écoles sulfisant pour recevoir tous les enfants qui sont Tout dépend de 'inspection : sans elle le reste sert de
en age île s'instrui'e. A cette obligation il v a deus peu, et les écoles ne ptrofltît point au public en raison
sanctions: d'aboi•d 'Etat peut intenter uWti on la de ce qu'elles coûtent et de ce qu'on st en troit d'e
coimmune pour lobligeî' à se ta.wr, ensuite les parentls attendre."
dont les enfants n'ont pas trouvé plate dans l'école ont le Ces patroles r'etlltut si MOtluiemnt le sentUnet pop-
droit de 'éclimr des dominages. laire qu'en l'absence de toute pressiont adtdihuistrative et

Le lotvnship, qui a généralement une populattion de de tote uniforité d'actio, l'instiLttioi des inspecttms
2000 à 3000 uesest divisé en distuiets scolaires school est générale et déjà ancietne chez nos voisins.
districts); chaque distict t'enfet'umant e ntoyenne 150 à lï'a-gent destin é l'inîstiuction inulique provAin l
00 habitants entretient une écolel De lM'un nonbto plusieurs sources différeiîtes. Il y a d'aborI ce qu'on
l'écoles tellenent élev lut'à previe'ue oit est frapti appelle le./'ond des écoles (school fiuui. Ce fonds est
des chiffresstatistiqnes sot'ousi on les compare avec constitué au mnoyen d'une donation plnittdU e d Etat
'u des pays les plus avancs de l' Iurtne. C'est aihisi etie la vedt è es terres publiquéLs es comnities oui

qu'un auteur belge, traitati de la iiulsion de l'in tstiuc patoisses, de leur côté, sott obligées de s'imposer pour
tion en Auécqu après avoir eité des nomlbes tels(le tite sommnte égale ou déter'inée par la loi ; màis la
i1,750 écoles dans 'état de New.Yorn qui comptent p\i part donnent bien au.delà de leur contribution ordi'
ioins dei 000,000 d'habi taits, ceui iii fait une é'ole pour ire Ce sont les édectes rdi tovtiusli x.mnies

300 mus, 'iú otilt tîue les laLus stn tIt deui'oîp qui, énis chlqui innée en assainlîe général, déci'


